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Communiqué de presse

La concession du Reseau santé social prolongee d’un an jusqu’au 31 octobre 2004

Conformément aux déclarations de Jean-François Mattéi du 31 octobre dernier, le Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées, vient de renouveler sa confiance à Cegetel.rss en prolongeant d’un an la concession de service public du Réseau santé social (RSS), l’Intranet des professionnels de santé. La concession du RSS, initialement prévue pour une durée de cinq ans à partir du 1er novembre 1998, est ainsi prolongée jusqu’au 31 octobre 2004. Cette confiance renouvelée témoigne de la qualité et de l'importance du travail accompli par Cegetel.rss en partenariat étroit avec les régimes d'Assurance Maladie Obligatoire pour bâtir et maintenir un réseau à la fiabilité éprouvée.

Cegetel.rss se félicite de cette décision qui lui permet désormais de développer ses activités d'intérêt général dans un contexte clarifié, et d'envisager positivement son futur rôle dans l’informatique médicale. Il continuera, ainsi, à fournir le meilleur service aux professionnels de santé dans des conditions de sécurité optimales. 
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